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LE CONTEUR VAUDOIS

Pas de reponse.
Les deux gendarmes jurent alors de ne pas quiltcr la

place.
Sans s'emouvoir le moins du monde, le chasseur tire

de sa carnassicre un morceau de pain, et commence un

frugal dejeüner. — Les gendarmes etonnes, commen-
cent ä perdre courage; mais l'idee d'ahandonner une
si belle caplure leur rend bienlöt toute leur energie.
L'un d'eux se deeide, et, se servant de ses deux mains

et des epaules de son camarade, il arrive jusqu'au
chasseur, sans que celui-ci fasse mine de defendre la

place.
— Au nom de la loi, votre permis?
Disant ces mots, legendarme saisit d'une main triom-

phante le malheureux chasseur au collet.
Celui-ci tire de son portefeuille la piece demandee et

la presente.
— Mais il est en rögle! s'ecrie le gendarme furieux.

— Je le sais bien, dit le chasseur avec calme.

— Alors pourquoi vous sauviez-vous?

— Est-ce que je vous ai dit de me suivre?

— Pourquoi grimpiez-vous sur cet arbre?

— Est-ce que je vous ai dit d'y monter Moi, je viens

dejeüner ici tous les malins. C'esl une habitude et c'est

mon plaisir.
— Mais il fallait nous le dire.

— Vous ne me l'aviez pas demande.

(Diogene.)

Nous apprenons avec beaueoup de plaisir que de jeunes

amaleurs de Lausanne donneront demain soir, dans

la grande salle du Casino, une soiree dramatique, dont

une partie de la recelte sera versee dans la caisse de

l'Hospice des enfants. L'idee qui a guide ces jeunes gens

ne saurait trop etre encouragee ; aussi esperons-nous

que loules les personnes qui s'interessent ä l'institution
dont nous venons de parier s'empresseront de prendre
des billels pour cetle soiree qui leur procure l'occasion

de passer quelques instants agreables, tout en faisant

une bonne aclion.
L'Hospice des enfants est ä son debut, et quoiqu'une

main genereuse l'ait dejä puissamment seconde, il a

besoin de l'appui general afin de remplir d'une maniere

plus complete encore le but qui a presiöe ä sa fonda-
tion. — Des soirees dramaliques seraient peut-etre un
heureux moyen de lui venir en aide, et nous engageons
vivement les amaleurs de Lausanne ä consacrer ä celte
belle oeuvre une partie des longues soirees de cet hiver.

L. M.

JEAN DE BROGM.

(Suite.)

« Bien I et maintenant que Dieu t'aecompagne! dit le vieux
monsieur, qui ajouta en badinant: Je ne te fais pas cadeau des

souliers, mais tu me les paieras un jour quand tu scras cardvnal,
entends-tu?»

« Certainement, monsieur, certainement, repondit Ie jeune
Allarmet d'un ton aussi serieux que s'il etait ä la veille d'atteindre
cette dignite, vous pouvez pleinement vous en rapporter d moi. »

Le vieux monsieur Romilly rit et tendit la main au jeune homme
pour prendre conge de lui; le petit Pierre en fit autant, et Jean
Allarmet, le coeur joyeux, courut au couvent, non sans s'arröter
pour regarder avec vanite interieure sa nouvelle chaussure.

Depuis lors, ni le vieux monsieur ni son fils n'en enlendirent
parier. Les annees s'ecoulörent, le petit Pierre devint un grand
Pierre, aidant vaillamment son pere dans les affaires, et lorsque
le vieux marchand mourut, son fils etait marie et avait ä son tour
des enfants pour propager dans les äges futurs la race des

Romilly. Mais le jeune Pierre n'eut pas Ie möme bonheur que son
pöre. Le pays souffrit de la guerre et de la cherle, les affaires
allörent mal, et ä toul cela se joignit un incet die qui eclata dans
la maison qu'il habilait et detruisit la plus grande partie de ses
marchandises. Alors Pierre Romilly tomba dans une extreme
pauvretö. II regarda avec inquietude ses enfants, auxquels sa
femme et lui avaient peine ä fournir le plus strict necessaire. Iis
avaient bien toujours la petite boutique de la place de la Madelaine,

mais eile etait peu garnie, et souvent ils durent vendre des

nippes en dessous du prix d'aehat, ä un autre fripier, afin de
subvenir ä leurs plus pressants besoins. Madame Romilly tenait
Ie magasin (andis que son mari travaillait au dehors comme jour-
nalier ou comme manoeuvre. Nonobstanl tout cela, ses affaires
allörent toujours de mal en pis.

Cependant, un soir, il rentra ä la maison plus agite qu'ä l'ordi-
naire; il etait evident qu'une pensee importante occupaitson esprit.

a Femme I dit-il ä son epouse, nos affaires ne peuvent ni ne
doivent plus aller ainsi. Nous vendons nos effets piöce ä piöce, et
dans un laps de temps plus ou moins long, il ne nous reslera plus
rien ä vendre, et nous perirons de misöre, nous et nos enfants.

Tentons l'aventure. Si mon entreprise reussit, c'est bien. Si eile

ne reussit pas, nous n'en irons pas plus mal qu'ä present. Ce qu'il
nous reste ä la maison vaut bien cent florins et plus, je vais le

mettre en gage auprös d'un riche voisin, qui nous prölera cette
valeur pour une annee. Muni de celte somme, je pars avec mon
fils ainö pour Constance, oii il y a maintenant une grande assem-
blee de seigneurs ecclesiasliques et la'fques de quelques villes,
reunis pour reformer l'empire et l'Eglise et pour elire un pape.
Avec une teile assemblöe il y aura bien, sans doute, quelque
chose ä gagner, car il doit s'y trouver prös de cent mille etrangers.

Les uns vendent, les autres achötent, et l'on peut y gagner
beaueoup d'argent. J'ai donc resolu d'entreprendre ce voyage. »

A l'ouie de ces paroles, madame Romilly fut bien trisle et eut

peine ä retenir ses larmes. A cette epoque, un voyage de Genöve

ä Constance elait toute aulre chose que de nos jours. II n'y avait
ni postes, ni chaussöes, ni chemins de fer, ni bateaux ä vapeur,
mais une mauvaise route que les voleurs rendaient peu sure et sur
laquelle les voyageurs etaient souvent devalisös jusqu'ä la che-

mise, ou meme assassines. C'est pourquoi madame Romilly fut

tout affligee ä l'ouie du projet de son mari, et, en toute autre cir-
constance, eile eöt tout fait au monde pour le retenir, mais eile

se soumit et dit : « S'il ne peut ötre autrement, va, Pierre! et

que Dieu t'aecompagne, qu'il bönisse tes travaux! il ne m'aban-

donnera non plus pas lorsque je serai seule ici. »

Restait, il est vrai, une chose capitale, c'etait que le voisin

prölät ä Pierre Romilly l'argent dont il avait besoin pour son

entreprise. La chose eul lieu sans difficulte, car Pierre etait connu

de tout le monde comme honnöte homme malgre sa pauvretö, et,

d'ailleurs, les objets remis en gage couvraient, et de reste, la

somme prötöe.
Par une belle matinee de mai, Pierre Romilly, accompagne de

son ainö, qui avait une quinzaine d'annees, quitta Genöve pour
aller ä l'etranger chercher la fortune qui lui avait tourne le dos

dans son propre pays.
(La suite prochainement.)

Pour la redaction : H. Renou. L. Monset.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE LARP1N.
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